
FORMULAIRE DE COMMANDE 

2026 

  

 

1. COORDONNEES – FACTURATION 
 

Nom Prénom :              
Adresse :               
               
N° de téléphone :              
Adresse email :        @      
 

2. CAS DES IMMEUBLES / PETIT COLLECTIF : CONTACT ET LIEU POUR LA LIVRAISON  
 

Gestionnaire/syndicat/bailleur/société de nettoyage :        
               
Nom de la résidence :            
Adresse de la résidence :           
               
N° de téléphone (pour la livraison) :           

REPRISE ET COMMANDE DE BAC 

Nombre de bacs hors service ou inadaptés à reprendre :  

Bac ordures ménagères (couvercle vert)  
PAYANT* 

 Bac Tri (couvercle jaune)  
EN PRET** 

Litrage Équivalent habitant Prix unitaire (TTC) Quantité Total (€)  Litrage Équivalent habitant Quantité 
240 L 1 à 4 40.16 €    240 1 à 4  
360 L 5 à 7 61.70 €    360 5 à 7  
770 L 7 à 13 161.05 €    770 8 à 13  

TOTAL       
*Le volume du bac dont vous avez besoin peut être réduit en produisant moins de déchets, en utilisant un composteur et 
en triant plus. Ce bac est garanti 3 ans. 

**Si vous résidez sur les communes Ambilly, Annemasse, Cranves-Sales le bas, Gaillard, Vétraz-Monthoux, Ville-la-

Grand, Annemasse Agglo met gratuitement à votre disposition un bac jaune pour le tri sélectif (hors verre). L’équipement doit 

être restitué en cas de déménagement. Pour les autres communes, des points d’apports volontaires (PAV) sont présents sur la 
commune.  
 

Aucune commande ne sera prise en compte sans règlement. Le règlement de votre commande s’effectue 

par chèque bancaire à l’ordre du Trésor public, en espèces ou par virement bancaire :  

IBAN : FR76 1007 1740 0000 0020 0023 923 
Nous assurons la livraison des bacs à domicile sur RDV du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 16h30. En cas 
d’absence, vous serez tenu de fixer un nouveau RDV à domicile.  
 

 

Les informations collectées font l'objet d'un traitement informatisé ayant pour finalités : 
– la gestion administrative et comptable des commandes de bacs par les usagers 

- l'élaboration de statistiques 

Toutes les informations demandées sont obligatoires. Un défaut de réponse ne permettra pas le traitement de la commande. Les destinataires des informations collectées 

sont les services d'Annemasse Agglo habilités à traiter le dossier ainsi que les tiers autorisés Les données collectées sont conservées pendant 10 ans. Conformément aux 

dispositions du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés, vous pouvez obtenir l'accès à vos données personnelles ou la rectification de celles-ci en adressant: 

- un courrier postal à Annemasse Agglo - Délégué à la Protection des Données -11, avenue Emile Zola -74100 Annemasse 

- un courriel à protection_des_donnees@annemasse-agglo.fr 

 

Je certifie habiter l’Agglomération Annemassienne et acquérir ce(s) bacs (s) pour mon usage personnel. 
Fait à      , le     Signature : 

 

INFOS UTILES 

 La collecte du verre est en apport volontaire sur toutes les communes. 
 Pour traiter les bios déchets, Annemasse Agglo met à disposition gratuitement un composteur ou un 

lombricomposteur (contactez le 04 50 87 88 88 choix 2). 
 Les déchetteries sont accessibles obligatoirement avec une vignette. Pensez à faire votre demande en ligne sur 

le site internet d’Annemasse Agglo. 
 


